
Lancement  d’une  étude  sur  le

développement économique des

zones d’ac�vités de l’A77 et de

la N7

À quelques mois de l’achèvement de la mise à deux fois deux voies de la N7 entre Chantenay-
Saint-  Imbert et Villeneuve-sur-Allier,  l’essor des zones d’ac$vités  bordant la  N7 et l’A77 dans
toute la traversée nord-sud du département cons$tue un enjeu essen$el.
À l’ini$a$ve de Fabien Bazin, président du Conseil  départemental de la Nièvre, et de Fabienne
Deco,gnies,  préfète  de  la  Nièvre,  un  comité  de  pilotage,  composé  des  présidents  de
communautés de communes et de la communauté d’aggloméra$on de Nevers, travaille sur une
étude de développement économique de ces zones d’ac$vités
Ce.e  étude  a  été  confiée  à  l’Agence  économique  régionale  de  Bourgogne-Franche-Comté,
représentée par son président Jean-Claude Lagrange ; il en dévoilera l’esprit, la méthodologie et le
planning lors du comité de pilotage,

lundi 10 février à 14 h 30, salle François-Mi&errand

(Hôtel du Département – 64, rue de la Préfecture à Nevers),

aux côtés d’Alain Herteloup, vice-président en charge des infrastructures rou$ères.


